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Réunion d'adjoints : le vendredi 02 septembre 2016 à 18h- Mairie                                     

Compte rendu Réunion Conseil Municipal du 

Présents:    Jean Hervé Peurière; Lydie Faye; Jean Paul Savattez; Thierry Meunier, Viviane Brunet, Véronique Dallery, Bruno Pilonchery, Jean 

Louis Fafournoux, Sandy Goutorbe, Guy Farget, Michel Chaux 

ObservationsObjet 

vendredi 22 juillet 2016

Point d'avancement sur travaux en cours: 
Nouveaux vestiaires Terrain de Sport: Carrelages terminés, peintures en cours. Le 

vestiaire sera disponible fin septembre. La réception est prévue le 20 septembre.

Rénovation Ecole: La réception des travaux vient d'être effectuée. La cour sera 

réaménagée semaine 30 . (cout 4500 €).

Nouveau prestataire cantine scolaire:
Les repas de la cantine scolaire seront désormais fournis par le restaurant de St 

Marcel d'Urfé (qui livre aussi l'école de Champoly). Le coût est de 5,80 € dont 3,24 € à 

charge des parents. 

Fermeture secretariat de mairie.
Le secretariat de mairie sera fermé du 1er au 26 Août.

Vente d'une parcelle de terrain:
Le Conseil valide la vente à Mme Allegra d'une parcelle de 87 m2 (5 €/m2) jouxtant un 

terrain qu'elle vient d'acquerir aux Chazelets.

Tarifs garderie scolaire:
 Reconduction des tarifs 2016.

Eclairage public:
Lors d'une visite de M Eicher (SIEL), nous avons été informés qu'il y avait une erreur 

de facturation sur 32 points d'éclairage public. La commune était facturée sur 14,6 Kw 

au lieu de 19,4 KW. La régularisation de cette erreur fait passer la facture annuelle 

d'éclairage public de 5400 € à 7400 €.

Le Conseil décide de demander au SIEL un chiffrage pour mise en place d'éclairages 

LED avec déclenchement automatique.

Prochain conseil : le vendredi 09 septembre 2016 à 20h- Mairie                                     

Règles de fonctionnement avec les nouveaux vestiaires
 Une réunion a été organisée par la municipalité avec les 3 clubs utilisateurs du terrain 

de sport des Bataillouses (ASCLS; FCBN, RHF) afin de formaliser les règles 

d'utilisation.

La commune prends à sa charge les frais d'electricité et d'entretien du terrain (tonte , 

arrosage, engrais). De ce fait les subventions annuelles versées aux 3 clubs seront 

supprimées. Par ailleurs si une consommation excessive d'electricité était observée, la 

commune se réserve le droit d'annuler sa prise en charge.

Les règles de bonnes utilisation des locaux seront écrites et affichées.

En période hivernale, Jean Yves Gonin donnera le feu vert pour l'utilisation du terrain.

Le mobilier (table et chaise) proviendra du stock de matériel ancien de la salle des 

fêtes. 

Présentation M & Mme Lafay, nouveaux gérants La Plagnette
M& Mme Lafay prennent en charge l'hotel, le restaurant et les gites du domaine de la 

Plagnette à compter du 1er aout. Ils nous ont informés de leur souhait d'élargir la 

clientèle aux groupes et aux entreprises. Ils envisagent d'utiliser un maximum de 

produits locaux  pour leur cuisine. 

Vente bungalow type Algeco terrain sport:
Une annonce de vente a été passée. 4 propositions allant de 800 à 950 € ont été 

formulées. Le bungalow est vendu au mieux disant à 950 €.
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